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810 MONITEUR OFFICIEL

malités assez longues qui ne peuvent s'effectuer
au dernier moment.

Pondichéry, le i6 novembre i889. 3—3

PARTIE NON OFFICIELLE

; Le Gouverneurrecevra à l'hôtel du Gouver-
nament le samedi 14 décembre, à neuf heures
du soir.

L'ISIIE FMÇàlSE A L'tiXPOSiïM UMVER^ELLF.

Nous publions le rapport de M. C. Poulain,
délégué de la colonie, sur l'Exposition des Etablis-
sements français dans l'inde :

A Monsieur le Commissaire spécial de l'Exposition
coloniale de 1889.

Monsieur le commissaire,
En réponse à votre lettre du 21 septembre dernier,

j'ai l'honneur de vous communiquer les observations
suivantes sur l'Exposition de l'Inde française dont je
suis le délégué.

Au point de vue de l'ensemble de cette Exposition,
je remarque que les envois ont eu une importance
assez grande et que certains produits nouveaux figurent
dans ceux-ci. Je les cnumérerai en signalant tous ceux
qui méritent l'attention du Gouvernement et celle du
public en les (aisant suivre de quelques détails néces-
saires à un exposé complet. Je dois dire de suite que
les emballages ont laissé bien à désirer et que de ce
failnousavonseu beaucoup de déchets, etc; lësstatuettes
en terre cuite ont surtout souffertde cette défectuosité:
elles sont arrivées presque toutes brisées; il nous a été
possible d'en réparer quelques-unes, mais le p'us
grand nombre était dans un tel état de division qu'il
a fallu les jeter.

Les coquillagesétaientaussi en grande partie abîmés;
il a fallu refaire les boîtes d'insectes et en éliminer
un certain nombre qui n'avaient plus aucune valeur.

Tous les autres produits, sauf quelques flaconscas-
ses, nous sont parvenus assez bien conservés; mais une
lacune à signaler et qui est préjudiciable à notre com-
merce colonial, c'est le manque de renseignements suf-
fisants.

L'absence d'un catalogue raisonné, avec les prix
d'achat dans l'Inde ou les prix de revient en France,
110ns a souvent mis dans lYmbaras pour répondre aux
questions du public. Nous y avons suppléé par notre
connaissance du pays et ce dans une large paît, mais
il nous était impossible de connaître pour tous les arti-
cles les fluctuations de prix et de production qui ont
pu avoir lieu depuis que nous avons quitté la colonie.
Nous nous empressons toutefois d'ajouter que plusieurs
exposants ont accompagné leurs envois de renseigne-
ments complets. Le bureau des musées commerciaux
trouvera certainement à les utiliser, mais, nous le ré-
pétons, tous ne l'ont pas fait.

Nous ferons remarquer en passant que certains ex»
posants, simples amateurs collectionneurs, ont en-
voyé des produits artistiques (groupe 1, classe 3) ab-
solument étrangers à lTndeetqui auraient dû figurer,
pensons-nous, dans la section de leurs pays de prove-
nance.

Nous allons maintenant passer en revue les produits
qui méritent d'être signalés à l'attention générale.
- Nous signalerons dans le groupe a, classe 7, 1ère

cueil de chants lamouls du poète Savarayalounaïker,
un volume cuiieux, donnant un spécimen esact de ce
genre de littérature. Le poète indien dans ses corn?,pliments divers aux nouveaux mariés de marque, aux
nouveaux arrivants, etc., emploie des formules qui
n'auraient rien de flatteur, ni d'agréable pour ceux qui
en sont l'objet dans notre monde parisien si raffiné;
mais c'est justement ce cachet exotique qui en fait le
mérite. L'auteur a reçu précédemment du Gouverne-
ment les palmes académiques. Cette distinction était
bien méritée et suffit pour faire l'éloge des oeuvres «le
M. Savarayaloumïker. L'ouvrage exposé a été aug-
menté des dernières productions du Barde du Deecati,
auquel nous offrons nos sincères félicitations.

Sauf une collection très complète de graines fores-
tières (classe 8) prese itée par M. Suire, nous ne
voyons rien d'autre à signaler dans le groupe 2.

Voici maintenant dans le groupe 3, classe i3, uneindustrie presque nouvelle dans l'Inde, car elle ne re-
moule qu'à quelques années et qui promet de prendre
un développement sérieux dans l'avenir: c'est la fabri-
cation des meubles sculptés. En effet, l'Exposition de
188g est la première où l'Inde française ait envoyé au-
tant d'objets mobiliers. Les exposantssont de deux caté-
gories :

la'rremière, celle des fabricants proprementdits;
la seconde, celle des collectionueurs amateurs. Ainsi
que nous l'avons fait ressortir auprès du jury, la pre-
mière de ces catégories est la plus intéressante puis-
qu'elle a créé dans le pays une industrie avec des ate-
liers et un outillage qui, aussi restreints qu'ils puissent
être, contribuent à augmenter le t avail colonial. C'est
donc là un commencement à encourager ; aussi avons-
nous chaudement recommandé M. Arounassalaassarv,
exposant important de celte classe, à la bienveillante
attention du jury, et nous espérons que nos efforts
seront couronnés de succès.

•
La seconde catégorie d'exposants, sans être négligea-

ble, n'offre pas, selon nous, autant d'intérêt que la pré-
cédente, en ce sens qu'elle se compose souvent de per-
sonnes de passage dans le pays qui y ont fait acquisi-
tion des objets exposés. Ils ont toutefois un mérite,
celui de travailler à la vulgarisation «les produits et par
cela même, provoquant des commandes, contribuent au
développement de l'industrie en question.

Dans ce même groupe (classe 20, céramique), nous
voyons quelques innovations : les statuettes en terre
cuite vernissée et non vernissée sont produits nou-
veaux et sont d'une exécution supérieure à tout ce que
nous avions vu jusqu'ici de l'Inde dans le genre sta-
tuettes, surtout dans les petits sujets en terre non ver-
nissée; les lignes sont pures, les types réussis et la
facture très soignée ; malheureusement pas une seule
de ces statuettes n'est arrivée entière, tellement leur
emballage était défectueux. Il n'y a qu'un seul genred'emballage qui puisse préserver de tels objets, c'est
la division de la caisse en cases multiples et chacune
de celles ci recevant un sujet convenablement calé
dans son compartiment.

Il n'existe aucun atelier de sculpture ni de moulage
à Pondichéry à notre connaissance; nous nors deman-
dons donc d'où viennent les producteurs de ces statues
exposées par le comité sans le nom de l'auteur. Se-
raient-ce d'anciens élèves du Collège 0/art's-de Madras
qui auraient trouvé un certain avantage à venir porter
leur industrie sur la terre française? Dans cet hypo-
thèse, notre gouvernement, en les accueillant, bien chez
nous, leur accordant à l'occasion une certaine protec-
tion, favorisera le développement, de ces effets artisti-
ques dont nos voisins les Anglais on) fait tous les frais.
Pourquoi, avec ces éléments de succès, le gouvernement
local ne ferait-il pas ouvrir un cours de modelage à


